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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023276001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°35- Commune de SALVAGNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 -  Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles sur l'infrastructure SFR et 
ORANGE existante sur la route départementale n° 35 de catégorie 3 du PR 2 + 582 au         
PR 5 + 481 sur le territoire de la commune  de SALVAGNAC, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé manuellement par piquets K10 ou par feux tricolores au droit du chantier et ceci            
de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures : 

Du 16 Janvier 2023 au 20 Janvier 2023. 
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Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SALVAGNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023272001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°35- Commune de SAINT-URCISSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 30 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles sur l'infrastructure SFR et 
ORANGE existante sur la route départementale n° 35 de catégorie 3 du PR 0 + 450 au        
PR 2 + 50 sur le territoire de la commune  de SAINT-URCISSE, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé manuellement par piquets K10 ou par feux tricolores au droit du chantier et ceci             
de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures : 

Du 16 Janvier 2023 au 20 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-URCISSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022203002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 53, 57, 79, 94 et 163 

 Communes de PAULINET, LE FRAYSSE et TEILLET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Novembre 2022 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS , 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux et création d'artères 
souterraines pour tirage de la fibre optique sur les routes départementale n° 53 de catégorie 3 
du PR 97+881 au PR 98+146, 98+527 au PR 99+293, du PR 101+503 au PR 102+696, n° 57 
du PR 18+128 au PR 20+378, n° 79 du PR 7+510 au PR 8+164 sur le territoire de la 
commune  de PAULINET, n° 57 du PR 21+000 au PR 22+854 sur le territoire des communes 
de PAULINET et TEILLET, n° 94 du PR 20+251 au PR 24+98, n° 163 du PR 3+961 au PR 
4+250 sur le territoire de la commune du FRAYSSE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci pendant 20 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, 
durant la période : 

Du 03 Avril 2023  au 28 Avril 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PAULINET, 
Le Maire de la commune de LE FRAYSSE, 
Le Maire de la commune de TEILLET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022233006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 138- Commune de TERRE DE BANCALIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Décembre 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom , 103 Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles de fibre optique sur la route 
départementale n° 138 de catégorie 3 du PR 3 + 0 au PR 5 + 0 sur le territoire de la commune  
de TERRE DE BANCALIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 05 Janvier 2023  09h00 au 13 Janvier 2023  16h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TERRE DE BANCALIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022233005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 86- Commune de TERRE DE BANCALIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Décembre 2022 présentée par l'entreprise EOS Télécom  , 103 Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles de fibre optique sur la route 
départementale n° 86 de catégorie 2 du PR 13 + 0 au PR 17 + 0 sur le territoire de la 
commune  de TERRE DE BANCALIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquet K10 au 
droit du chantier et ceci : 

Du 05 Janvier 2023  09h00 au 13 Janvier 2023  16h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TERRE DE BANCALIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2022204006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 612- Commune de PAYRIN-AUGMONTEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 30 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en place d’une chambre de tirage en 
accotement sur réseau fibre optique existant sur la route départementale n° 612 de catégorie 
1 du PR 31 + 400 au PR 31 + 600 sur le territoire de la commune  de PAYRIN-AUGMONTEL, 
la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à 
sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 09 Janvier 2023 au 13 Janvier 2023 de 8h00 à 18h00 pendant les journées de travail. 
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Pour permettre l'exécution des travaux de mise en place d’une chambre de tirage en 
accotement sur réseau fibre optique existant sur la route départementale n° 612 de catégorie 
1 du PR 32 + 300 au PR 32 + 500 (route à 3 voies) sur le territoire de la commune  de 
PAYRIN-AUGMONTEL, la circulation de tous les véhicules s’effectuera uniquement sur la voie 
de gauche dans le sens AUGMONTEL – VALDURENQUE (selon dispositions du manuel du 
chef de chantier : fiche CF15) et ceci : 

Du 09 Janvier 2023 au 13 Janvier 2023 de 8h00 à 18h00 pendant les journées de travail. 

L’entreprise devra contacter le secteur routier de Mazamet afin que ce dernier constate et valide le 

balisage avant l’exécution des travaux. 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable 
des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PAYRIN-AUGMONTEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2022192022  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 622- Commune de MURAT-SUR-VEBRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Décembre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 BOULEVARD DE 
SAINT ASSICLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de REMPLACEMENT D'UN POTEAU TELECOM ET 
TIRAGE DE CABLE sur la route départementale n° 622 de catégorie 2 du PR 66 + 200 au PR 
66 + 500 sur le territoire de la commune  de MURAT-SUR-VEBRE, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolore au droit du chantier et ceci : 

Du 30 Janvier 2023  08h00 au 03 Février 2023  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MURAT-SUR-VEBRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023435001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 607- Commune de MONTFRANC 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 04 Janvier 2023 présentée par le CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN  , 35 Lices 
Georges Pompidou 81013 ALBI 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

VU l’avis favorable du 05 janvier 2023 du CONSEIL DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 

VU l’avis favorable du 04 janvier 2023 de la commune de SAINT SERNIN SUR RANCE 

VU l’avis favorable du 04 janvier 2023 de la commune de POUSTHOMY 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de l’évacuation par relevage, d'une grue accidentée sur 
l'accottement  de la route départementale n° 607 de catégorie 2,  du PR 0 + 0 au PR 9 + 440 sur 
le territoire de la commune  de MONTFRANC, la route sera fermée de nuit à tous les véhicules : 

Du 05 Janvier 2023  20h00 au 06 Janvier 2023  06h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

DE MONTFRANC VERS LACAUNE   : 
Au carrefour du RD 607 PR 0+000 / D 999 suivre la direction de Saint Sernin sur Rance par 
le D 999  
Au carrefour du D 999 / RD 33 suivre  la direction Pousthomy - Lacaune par le RD 33 
Au carrefour RD 589 / RD 33 suivre la direction Roqueceziére/ Lacaune / Montfranc jusqu'au 
RD 607  

DE LACAUNE VERS MONTFRANC 
Au carrefour du RD 607/RD33 PR 9+440 suivre la direction Saint Sernin par le  RD 33 
Au carrefour du RD 33/RD 589 suivre la direction Pousthomy - Saint Sernin par le RD 33 
Au carrefour RD 33 / RD 999 suivre la direction  ALBI par le D999 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTFRANC, 
Le Maire de la Commune de LACAUNE, 
Le Maire de la Commune de SAINT SERNIN SUR RANCE en AVEYRON, 
Le Maire de la Commune de POUSTHOMY en AVEYRON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2022175007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°12- Commune de MONTDURAUSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Décembre 2022 présentée par l’entreprise CITEL , ZAC des Cadaux 81370        
SAINT SULPICE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création poste Enedis, tranchée sous chaussée et 
accotement sur la route départementale n° 12 de catégorie 3 du PR 1 + 490 au PR 1 + 670 sur 
le territoire de la commune de MONTDURAUSSE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-ends de 8 heures à 17 heures : 

Du 09 Janvier 2023 au 27 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDURAUSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023133001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 71- Commune de LAMILLARIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l'entreprise FTCS FORAGE , 11 rue des Troènes 33210 
MAZERES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de forage dirigé sous chaussée sur la route 
départementale n° 71 de catégorie 3 du PR 5 + 0 au PR 6 + 0 sur le territoire de la commune  
de LAMILLARIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci 
pendant 10 jours, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 09 Janvier 2023  au 20 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAMILLARIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023100001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 45 

 Commune de GARREVAQUES – Commune de MONTGEY 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre  concernant le SRO 81-
029-PM054-GC02 en GC avec  l' implantation de chambres L2T sur la route départementale 
n° 45 de catégorie 3 du PR 10 + 940 au PR 11 + 541 sur le territoire de la commune  de 
GARREVAQUES et  la commune de MONTGEY, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci  en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GARREVAQUES, 
Le Maire de la commune de MONTGEY, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023027001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 150- Commune de BELLESERRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS, 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de poteaux pour le réseau de fibre optique sur 
la route départementale N° 150 de catégorie 3 du PR 4 + 0 au PR 4 + 200 sur le territoire de la 
commune de BELLESERRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit 
du chantier et ceci hors week-end: 

Du 30 Janvier 2023 au 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BELLESERRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023049002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 150- Commune de CAHUZAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS, 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de poteaux pour le réseau de fibre optique sur 
la route départementale N° 150 de catégorie 3, du PR 0 + 0 au PR 0 + 910 sur le territoire de 
la commune de CAHUZAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit 
du chantier et ceci hors week-end: 

Du 23 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CAHUZAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023049001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 150- Communes de CAHUZAC et de 

BELLESERRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS, 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de poteaux pour le réseau de fibre optique sur 
la route départementale N° 150 de catégorie 3 du PR 1 + 300 au PR 3 + 900 sur les territoires 
des communes de CAHUZAC et de BELLESERRE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
de chantier au droit du chantier et ceci hors week-end: 

Du 16 Janvier 2023 au 27 Janvier 2023. 

 

38



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CAHUZAC, 
Le Maire de la commune de BELLESERRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023262001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 922- Commune de SAINT-MARCEL-CAMPES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard de Saint 
Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom sur accôtement 
et le tirage de câbles, sur la route départementale n° 922 de catégorie 2 du PR 25 + 700 au 
PR 26 + 0 au lieu dit Les terrasses sur le territoire de la commune de SAINT-MARCEL-
CAMPES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au droit du chantier et ceci : 

Du 06 Février 2023 au 10 Février 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARCEL-CAMPES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023180001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°9- Commune de MONTIRAT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Boulevard Mc Donald  
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambres télécoms pour le passage de 
la fibre sur la route départementale n° 9 de catégorie 3 du PR 44 + 400 au PR 45 + 0 au lieu 
dit La Vidalie sur le territoire de la commune de MONTIRAT, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores de chantier au droit du chantier et ceci : 

Du 16 Janvier 2023 au 17 Février 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTIRAT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023248001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 14- Commune de SAINT-GAUZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Décembre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d’un poteau télécom  avec tirage de 
cable sur la route départementale n° 14 de catégorie 3 au PR 35 + 277 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-GAUZENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets k10 ou B15-C18 
au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h : 

Du 30 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GAUZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023189003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 48 

 Commune de MOUZENS – Commune de PUECHOURSI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre concernant le SRO 81-
032-209-02 avec l'implantation de nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 48 de 
catégorie 3 du PR 16 + 376 au PR 17 + 500 sur le territoire de la commune  de MOUZENS, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 
17h durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOUZENS, 
Le Maire de la commune de PUECHOURSI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023189002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 42- Commune de MOUZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre  concernant le SRO 81-
032-209-02 avec l'implantation de nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 42 de 
catégorie 3 du PR 14 + 736 au PR 15 + 697 sur le territoire de la commune  de MOUZENS, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 
17h durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOUZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023189001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°92 

 Commune de MOUZENS – Commune d’AGUTS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre  concernant  le SRO 81-
032-209-02 avec l'implantation de nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 92 de 
catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 2 + 700 sur le territoire de la commune  de MOUZENS et 
d’AGUTS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en 
journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOUZENS, 
Le Maire de la commune d' AGUTS,, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023219002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 92- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre concernant  les SRO 81-
031-144-05, 144-24 et 144-31 avec l'implantation de nouveaux poteaux  sur la route 
départementale n° 92 de catégorie 3 du PR 12 + 540 au PR 17 + 975 sur le territoire de la 
commune  de PUYLAURENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023219001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 926- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre concernant le SRO 81-
031-144-18 avec l'implantation de nouveaux poteaux, sur la route départementale n° 926 de 
catégorie 2 du PR 20 + 160 au PR 20 + 200 sur le territoire de la commune  de 
PUYLAURENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci  
en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 27 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023001002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 45 

 Commune d' AGUTS – Commune de MONTGEY 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre  pour le SRO 81-032-209-
20 avec l'implantation de nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 45 de catégorie 3 
du PR 6 + 30 au PR 8 + 140 sur le territoire de la commune  d' AGUTS et de MONTGEY, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 
17h durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AGUTS, 
Le Maire de la commune de MONTGEY,, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023001001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 45- Commune d' AGUTS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez 
SOGELIK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre pour le SRO 81-032-209-
20 avec l'implantation de nouveaux poteaux et la réalisation d'un GC sur la route 
départementale n° 45 de catégorie 3 du PR 4 + 25 au PR 5 + 275 sur le territoire de la 
commune  d' AGUTS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et 
ceci  en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AGUTS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023251001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 51- Commune de SAINT-GERMAIN-DES-PRES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 24 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 BD Mac Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de poteaux pour le réseau de fibre optique sur 
la route départementale N° 51 de catégorie 3 du PR 10 + 500 au PR 13 + 500 sur le territoire 
de la commune de SAINT-GERMAIN-DES-PRES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
de chantier au droit du chantier et ceci hors week-end: 

Du 16 Janvier 2023 au 17 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GERMAIN-DES-PRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023180002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 53- Commune de MONTIRAT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , 103, bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de création d'une tranchée et implantations de poteaux 
télécom pour la fibre optique sur la route départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 161 + 
260 au PR 164 + 610 sur le territoire de la commune  de MONTIRAT, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 11 Janvier 2023 au 31 Janvier 2023, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTIRAT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023240001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 53 

 Communes de SAINT-ANDRE et CURVALLE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , 103 Boulevard MCDONALD 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d’arthères sousterraines pour tirage de la 
fibre optique sur la route départementale n° 53 de catégorie 3 du PR 105 + 0 au PR 106 + 300 
et du  PR 108+853 au PR 112+526 sur le territoire de la commune  de SAINT-ANDRE et de 
CURVALLE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci 
pendant 30 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 13 Février 2023 au  24 Mars 2023. 

 

64



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-ANDRE, 
Le Maire de la commune de CURVALLE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023232001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 31- Commune de ROUFFIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SLA , 51 rue de Broucounies 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tranchée sous chaussée et pose d'un transformateur 
sur la route départementale n° 31 de catégorie 3 du PR 9 + 577 au PR 9 + 651 sur le territoire 
de la commune  de ROUFFIAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci pendant 15 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROUFFIAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023252001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 

Route départementale no 612- Commune de SAINT-GERMIER 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Janvier 2023 présentée par le Pôle Parc Routier d'ALBI , 13 rue Jean Rostand Z.A Val 
de Caussels 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de glissières de sécurité sur la route 
départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 51 + 800 au PR 52 + 500 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-GERMIER, la circulation de tous les véhicules sera règlementée de 9h00 
à 16h30 durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 19 Janvier 2023. 

 La circulation se fera sur une seule voie dans chaque sens de circulation. Le créneau de 
dépassement sera ainsi réduit à deux voies. 

 La vitesse sera réduite à 70km/h pour tous les véhicules, dans les deux sens de circulation. 

 Les dépassements seront interdits dans les deux sens de circulation   
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GERMIER, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023292001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 53- Commune de TANUS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Janvier 2023 présentée par l'entreprise GCMV , 12, rue de la Ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux pour le remblaiement de 2 fouilles sur la route 
départementale n° 53 de catégorie 2 du PR 141 + 400 au PR 141 + 880 au lieux dits Le 
Cabanas et Champ Grand sur le territoire de la commune  de TANUS, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 16 Janvier 2023 au 20 Janvier 2023, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TANUS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023281001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 14- Commune de SEMALENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Janvier 2023 présentée par l'entreprise AXIANS Santerne Toulouse, 35 Chemin des 
Tournesols 31130 QUINT FONSEGRIVES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de recherches de conduites télécom existantes avec 
ouvertures de chambres et aiguillages sur la route départementale N° 14 de catégorie 2 du PR 
54 + 600 au PR 54 + 800 sur le territoire de la commune de SEMALENS, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux de chantier au droit du chantier et ceci : 

Du 16 Janvier 2023 au 20 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SEMALENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023064001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 964- Commune de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles aérien sur l'infrastructure SFR et 
ORANGE existante sur la route départementale n° 964 de catégorie 2 du PR 9 + 0 au          
PR 13 + 871 sur le territoire de la commune  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-end de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à        
16 heures : 

Du 13 Février 2023 au 21 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023064003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles aérien sur l'infrastructure SFR et 
ORANGE existante sur la route départementale n° 87 de catégorie 3 du PR 10 + 20 au        
PR 16 + 848 sur le territoire de la commune  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-end de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à        
16 heures : 

Du 30 Janvier 2023 au 07 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023217001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 28- Commune de PUYCELSI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles aérien sur l'infrastructure SFR et 
ORANGE existante sur la route départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 6 + 170 au         
PR 9 + 395 sur le territoire de la commune  de PUYCELSI, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci tous les jours hors 
week-end de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures : 

 : 

Du 23 Janvier 2023 au 31 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYCELSI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023246001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 4- Communes de SAINTE-CECILE-DU-

CAYROU et CASTELNAU-DE-MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles aérien sur l'infrastructure SFR et 
ORANGE existante sur la route départementale n° 4 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au              
PR 4 + 166 sur le territoire des communes  de SAINTE-CECILE-DU-CAYROU et de 
CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores ou 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-end de       
9 heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures : 

 :    Du 16 Janvier 2023 au 24 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINTE-CECILE-DU-CAYROU, 
Le Maire de la commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023093001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°30- Commune de FLORENTIN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambre télécom et GC pour passer la 
fibre sur la route départementale n° 30 de catégorie 3 du PR 26 + 480 au PR 27 + 500 sur le 
territoire de la commune  de FLORENTIN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à    
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci tous les jours hors week-ends de 
8 heures à 17 heures : 

Du 06 Février 2023 au 24 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FLORENTIN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023175001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 8- Communes de MONTDURAUSSE et de     

LA-SAUZIERE-SAINT-JEAN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles souterrains sur la route 
départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 3 + 0 au PR 6 + 300 sur le territoire des communes  
de MONTDURAUSSE et de LA-SAUZIERE-SAINT-JEAN, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci tous les jours de 9 heures               
à 12 heures et de 13 heures à 16 heures : 

Du 16 Janvier 2023 au 20 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDURAUSSE, 
Le Maire de la commune de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023160001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale N° 14- Commune de MASSAGUEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Janvier 2023 présentée par l’ASSOCIATION PAYRIN CARAIBES, 19 Avenue de 
Caucalières 81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des essais privés de voitures pour le Team BERFA Jordan 
sur la route départementale N° 14 de catégorie 3 du PR 70 + 500 au PR 75 + 300 sur le 
territoire de la commune de MASSAGUEL, la route sera fermée à tous les véhicules ainsi qu’au 
passage des piétons, cavaliers et autres, sauf pour les véhicules de services d'incendie et de 
secours. L’association organisatrice interrompra ponctuellement les essais pour laisser passer 
les usagers et ceci : 

Le 14 Janvier 2023 de 13h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Massaguel vers Arfons   : 
Prendre la RD 85 au PR 15+660 jusqu’à Dourgne PR 17+960, puis suivre la RD 12 depuis le 
PR 63+495 en direction d’Arfons. 

Arfons vers Massaguel : 
Prendre la RD 12 jusqu’à Dourgne PR 63+495, puis suivre la RD 85 jusqu’au PR 15+660 et 
prendre direction Massaguel. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MASSAGUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023276002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 28- Commune de SALVAGNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 105, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles souterrains sur la route 
départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 9 + 395 au PR 12 + 460 sur le territoire de la 
commune  de SALVAGNAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci tous les jours de 9 heures à 12 heures et de 13 heures            
à 16 heures : 

 : 

Du 30 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 

 

88



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SALVAGNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023279001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 105- Commune de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles souterrains sur la route 
départementale n° 105 de catégorie 3 du PR 3 + 824 au PR 6 + 0 sur le territoire de la 
commune  de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci tous les jours de 9 heures à 12 heures et de              
13 heures à 16 heures : 

 : 

Du 23 Janvier 2023 au 27 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LA SAUZIERE-SAINT-JEAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023276003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 5- Communes de SALVAGNAC et de 

MONTDURAUSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirages de câbles souterrains sur la route 
départementale n° 5 de catégorie 3 du PR 12 + 598 au PR 18 + 93 sur le territoire des 
communes  de SALVAGNAC et de MONTDURAUSSE, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci tous les jours de 9 heures               
à 12 heures et de 13 heures à 16 heures : 

       

Du 06 Février 2023 au 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SALVAGNAC, 
Le Maire de la commune de MONTDURAUSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023160001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale N° 14- Commune de MASSAGUEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 06 Janvier 2023 présentée par l’ASSOCIATION PAYRIN CARAIBES, 19 Avenue de 
Caucalières 81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des essais privés de voitures pour le Team BERFA Jordan 
sur la route départementale N° 14 de catégorie 3 du PR 70 + 500 au PR 75 + 300 sur le 
territoire de la commune de MASSAGUEL, la route sera fermée à tous les véhicules ainsi qu’au 
passage des piétons, cavaliers et autres, sauf pour les véhicules de services d'incendie et de 
secours. L’association organisatrice interrompra ponctuellement les essais pour laisser passer 
les usagers et ceci : 

Le 14 Janvier 2023 de 13h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Massaguel vers Arfons   : 
Prendre la RD 85 au PR 15+660 jusqu’à Dourgne PR 17+960, puis suivre la RD 12 depuis le 
PR 63+495 en direction d’Arfons. 

Arfons vers Massaguel : 
Prendre la RD 12 jusqu’à Dourgne PR 63+495, puis suivre la RD 85 jusqu’au PR 15+660 et 
prendre direction Massaguel. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MASSAGUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023064002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 32- Commune de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles aérien sur l'infrastructure SFR et 
ORANGE existante sur la route départementale n° 32 de catégorie 3 du PR 10 + 840 au      
PR 15 + 102 sur le territoire de la commune  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci tous les jours hors week-end de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à        
16 heures : 

 :    Du 06 Février 2023 au 14 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023308001  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale n°903- COMMUNES de VALENCE-D'ALBIGEOIS, 

SAINT MICHEL LABADIE, FAUSSERGUES et LE DOURN. 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande en date du 01 Décembre 2022 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , 103, bd Mac 
Donald 75019 PARIS 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022308005 du 06 Décembre 2022 réglementant la 
circulation du 02 Janvier 2023 au 13 Janvier 2023, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté n
o C2022308005 du 06 Décembre 

2022 pour  l'exécution des travaux de création de tranchées et pose de chambres télécom pour 
la fibre optique sur la route départementale n° 903 de catégorie 1 du PR 23 + 440 au PR 27 + 
900 sur le territoire des communes de VALENCE-D'ALBIGEOIS, SAINT MICHEL LABADIE, 
FAUSSERGUES et LE DOURN. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

jusqu'au 20 Janvier 2023  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VALENCE-D'ALBIGEOIS, 
Le Maire de la Commune de SAINT MICHEL LABADIE, 
Le Maire de la Commune de FAUSSERGUES, 
Le Maire de la Commune de LE DOURN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2022096001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°999- Commune de LE FRAYSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 28 Novembre 2022 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS , 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation d'un poteau télécom et création de 6 
mètres d’artères souterraines pour tirage de la fibre optique sur la route départementale n° 999 
de catégorie 1 au PR 15 + 560 sur le territoire de la commune  de LE FRAYSSE, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci pendant 2 jours, hors week-
end, de 9h00 à 17h00, durant la période : 

Du 03 Avril 2023  au 7 Avril 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE FRAYSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023146001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 600- Commune de LIVERS-CAZELLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SAS GCMV , 12 Rue de la ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de conduite télécom sur la route 
départementale n° 600 de catégorie 1 du PR 19 + 900 au PR 20 + 10 au lieu dit Cayrols sur le 
territoire de la commune  de LIVERS-CAZELLES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
manuellement au droit du chantier et ceci : 

Du 30 Janvier 2023 au 03 Février 2023 de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LIVERS-CAZELLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023217002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 964- Commune de PUYCELSI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Décembre 2022 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103, Boulevard Mc 
Donald 75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de 7 chambres télécom et 2440 mètres de 
GC pour le déploiement de la fibre sur la route départementale n° 964 de catégorie 2 du        
PR 6 + 700 au PR 9 + 332 sur le territoire de la commune de PUYCELSI, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci tous les jours ouvrés de 8 heures à 17 
heures : 

Du 16 Janvier 2023 au 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYCELSI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023078001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 49- Commune de DAMIATTE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011  chez SOGELIK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre pour le SRO 81 034 263 
07 avec l'implantation de nouveaux poteaux  sur la route départementale n° 49 de catégorie 3 
du PR 8 + 965 au PR 9 + 450 sur le territoire de la commune  de DAMIATTE, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h 
durant la période : 

Du 16 Janvier 2023 au 27 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de DAMIATTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023039001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°631 - Commune de BRIATEXTE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 22 Décembre 2022 présentée par l'entreprise SPIE, 42 Chemin Albert EINSTEIN, Site 
industriel de RANTEIL 81012 ALBI CEDEX 09. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau électrique sur la route 
départementale n°631 de catégorie 1 du PR 18+873 au PR 19+460 sur le territoire de la 
commune de BRIATEXTE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux au droit du 
chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du lundi 16 Janvier au vendredi 27 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BRIATEXTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023008001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 905- Commune d' ALMAYRAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , 103, bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux d’implantations de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 905 de catégorie 2 du PR 10 + 045 au PR 11 + 100 sur le 
territoire de la commune d' ALMAYRAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 23 Janvier 2023 au 03 Février 2023, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALMAYRAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023065001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 66- Commune de CASTRES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Bd St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau N° 0821453 sur la route 
départementale N° 66 de catégorie 2 au PR 0 + 400 sur le territoire de la commune de 
CASTRES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci pendant une demie journée: 

Entre le 23 Janvier 2023 et le 04 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2023031001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°629- Commune de LE BEZ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard de Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un support télécom sur la route 
départementale n° 629 de catégorie 1 du PR 29 + 700 au PR 29 + 860 sur le territoire de la 
commune de LE BEZ, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquet K10 au droit du chantier et 
ceci : 

Du 06 Février 2023  au 10 Février 2023  de 8h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE BEZ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023249001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 78- Commune de SAINTE-GEMME 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35, bd de St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de poteau télécom et tirage de câbles 
sur la route départementale n° 78 de catégorie 2 au PR 1 + 580 sur le territoire de la commune  
de SAINTE-GEMME, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Sur la période du 06 Février 2023 au 17 Février 2023, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINTE-GEMME, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023210001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 44- Commune de POUDIS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 05 Janvier 2023 présentée par l’entreprise ENEDIS, 46 avenue Charles de Gaulle 81000 
CASTRES 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation d'un appareil de coupure sous tension sur 
la route départementale n° 44 de catégorie 3 au  PR 14 + 200 sur le territoire de la commune  
de POUDIS, la route sera fermée à tous les véhicules  et ceci  en journée  de 8h00 à 17h00 : 

Du 24 Janvier 2023 au  25 Janvier 2023. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

POUDIS vers PECHAUDIER : 
RD 51 du PR 4+ 915 au PR 9+ 617 (carrefour RD51/rd92) 
RD 92 du PR 10+ 968 au PR 5+ 525 (carrefour RD92/rd44) 
Vers PECHAUDIER 

PECHAUDIER vers POUDIS : 
RD 92 du PR 5+ 525 au PR 10+ 968 (carrefour rd92/rd51) 
RD 51 du PR 9+ 617 au PR 4+ 915 (carrefour rd51/rd44) 
Vers POUDIS 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de POUDIS, 
Le Maire de la commune de PECHAUDIER, 
Le Maire de la commune de SAINT-SERNIN-LES-LAVAUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 
 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023131001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 23- Commune de LAGRAVE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 10 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SAS GCMV , 12, rue de la ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de GC sur la route départementale n° 23 de 
catégorie 3 du PR 1 + 23 au PR 1 + 73 sur le territoire de la commune  de LAGRAVE, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci tous les jours ouvrés de 8 heures à 17 heures: 

Du 25 Janvier 2023 au 15 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAGRAVE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023147001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°612- Communes de LOMBERS et VENES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux pour tirage de la fibre optique 
sur la route départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 67 + 600 au PR 70 + 700 sur le 
territoire de la commune de LOMBERS et du PR 57+400 au PR 57+700 sur le territoire de la 
commune de VENES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et 
ceci pendant 4 jours, hors week-end, de 9h00 à 16h30 durant la période : 

 

Du 23 Janvier 2023  au 27 Janvier 2023. 
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Au niveau du carrefour RD612/41, un troisième feu sera positionné sur la RD41, celui-ci sera 
synchronisé avec les 2 feux positionnés sur la D612. 

Pendant la même période, sur la section de la D612 du PR 68+000 au PR 69+450 et du PR 
56+100 au PR 57+400 (section à 3 voies), la circulation sera règlementée de la façon suivante : 

 La circulation se fera sur une seule voie dans chaque sens de circulation. Le créneau de 
dépassement sera ainsi réduit à deux voies. 

 La vitesse sera réduite à 70 km/h pour tous les véhicules, dans les deux sens de 
circulation. 

 Les dépassements seront interdits dans les deux sens de circulation. 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Maire de la commune de VENES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023290001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°922- Commune de SOUEL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard de Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux pour le tirage de câbles 
sur la route départementale n° 922 de catégorie 2 du PR 22 + 300 au PR 22 + 400 au lieu dit 
Le moulin de Julien sur le territoire de la commune de SOUEL, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par manuel au droit du chantier et ceci : 

Du 06 Février 2023  08h00 au 17 Février 2023  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOUEL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023263001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°922- Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Janvier 2023 présentée par entreprise EOS Télécom , 9-11 Rue des raverdis 92230 
GENEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom pour le réseau de 
fibre optique sur la route départementale n° 922 de catégorie 2 du PR 32 + 0 au PR 34 + 260 
sur le territoire de la commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores de chantiers au droit du chantier et ceci : 

Du 16 Janvier 2023  08h00 au 03 Février 2023  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023197001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 25- Commune de NOAILLES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE , 20 Rue Lavoisier 81000 
ALBI 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de reconstruction d'un mur de soutènement  sur la route 
départementale n° 25 de catégorie 3 du PR 22 + 600 sur le territoire de la commune de 
NOAILLES, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de services 
d'incendie et de secours et ceci : 

Du 16 Janvier 2023  08h00 au 03 Février 2023 18h00 hors week-end. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

NOAILLES - CESTAYROLS : 
RD 25 du Pr 22+600( zone travaux) au PR 22+392 (carrefour RD 30) 
RD 30 du PR 16+307 ( carrefour RD 25) au PR 19+750 (carrefour RD 3) 
RD 3 du PR 13+469(carrefour RD 30) au PR 16+745 (carrefourde la RD 25) 
RD 25 du PR 25+706 (carrefour RD 3) au PR 22+600 (localisation des travaux) 

CESTAYROLS – NOAILLES : 
RD 25 du PR 22+600 (localisation des travaux) au PR 25+706 (carrefour RD 3) 
RD 3 du PR 16+745 (carrefour RD 25) au PR 13+469 (carrefour de la RD 30) 
RD 30 du PR 19+750 (carrefour RD 3) au PR 16+307 (carrefour de la RD 25) 
RD 25 du PR 22+392 (carrefour RD 30) au PR 22+600 (localisation des travaux) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NOAILLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 
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La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023255001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 135- Commune de SAINT-JEAN-DE-RIVES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Janvier 2023 présentée par l’entreprise CITEL, 546 rue Fonfillol, ZAC les Cadaux 
81370 SAINT-SULPICE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de raccordement au réseau BT  d'un  lotissement sur la 
route départementale n° 135 de catégorie 3 du PR 3 + 121 au PR 3 + 131 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-JEAN-DE-RIVES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci  en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 06 Février 2023 au 24 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-JEAN-DE-RIVES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

142



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023219005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 51- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 10 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Bd St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux télécom, N° 0753358 et 
N° 0753359. sur la route départementale N° 51 de catégorie 3 du PR 11 + 100 au PR 11 + 200 
sur le territoire de la commune de PUYLAURENS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci durant une journée hors week-end: 

Entre le 06 Février 2023 et le 18 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023282001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°54A- Commune de SENAUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Janvier 2023 présentée par SOTRANASA , 35 BOULEVARD DE SAINT ASSICLE 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de REMPLACEMENT DE 2 POTEAUX TELECOM ET 
LE TIRAGE DE CABLE  sur la route départementale n° 54A de catégorie 3 du PR 2 + 800 au 
PR 2 + 850 sur le territoire de la commune de SENAUX, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
ALTERNAT MANUEL  au droit du chantier et ceci : 

Du 30 Janvier 2023  08h00 au 03 Février 2023  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SENAUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023108001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 15- Commune d' ITZAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard de saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d’un poteau télécom et de tirage de 
câble sur la route départementale n° 15 de catégorie 3 du PR 5 + 350 au PR 5 + 550 sur le 
territoire de la commune d' ITZAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par manuellement au droit du 
chantier et ceci : 

Du 06 Février 2023 au 10 Février 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ITZAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023220001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°988 

Communes de RABASTENS et LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SPIE BATIGNOLLES, Route de LAFENASSE 
81120 RÉALMONT. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de dérasement d'accotements sur la route 
départementale n°988 de catégorie 1 du PR 68+000 au PR 72+800 sur le territoire des  
communes de RABASTENS et LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement par piquets K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 
16h30 à 18h00 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et 
manuellement par piquet K10, B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier, hors 
weekend et ceci : 

Du lundi 16 Janvier au vendredi 27 Janvier 2023.
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de RABASTENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023202001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°14 - Commune de PARISOT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Janvier 2023 présentée par l'entreprise FOURNIER, 29 Petit chemin de VIARS 81600 
GAILLAC. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de branchement électrique sur la route départementale 
n°14 de catégorie 3 du PR 23+730 au PR 23+734 au lieu dit VIOLAN sur le territoire de la 
commune de PARISOT, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux, B15-C18 ou 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Durant une journée dans la période  

du lundi 23 Janvier au vendredi 27 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PARISOT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2023037001  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale n°62- COMMUNE de BRASSAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de la dite instruction, 

VU la demande en date du 03 Janvier 2023 présentée par entreprise GCMV , 12 rue de la ferronnerie 81200 
MAZAMET 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2022037005 du 27 Décembre 2022 réglementant la 
circulation du 02 Janvier 2023 au 13 Janvier 2023, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté n
o C2022037005 du 27 Décembre 

2022 pour l’exécution des travaux de pose de 2 chambres télécom sur la route départementale 
n° 62 de catégorie 3 du PR 2 + 300 au PR 2 + 480 sur le territoire de la commune  de 
BRASSAC. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par altrernat par piquets K10 au droit du chantier et 
ceci : 

jusqu'au 27 Janvier 2023  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BRASSAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2023305001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°55- Commune de VABRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard de Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un support télécom sur la route 
départementale n° 55 de catégorie 2 du PR 17 + 750 au PR 17 + 830 au lieu dit Rocalet sur le 
territoire de la commune  de VABRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci : 

Du 16 Janvier 2023  au 20 Janvier 2023 de  08h00  à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VABRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023320001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°8- Commune de VINDRAC-ALAYRAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 03 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard de Saint 
Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom et de tirage de 
câbles sur la route départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 35 + 340 au PR 35 + 537 sur le 
territoire de la commune de VINDRAC-ALAYRAC, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement au droit du chantier et ceci : 

Du 06 Février 2023 au 10 Février 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VINDRAC-ALAYRAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023140001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 40- Commune de LAVAUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Décembre 2022 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom cassés avec 
tirage de cable  sur la route départementale n° 40 de catégorie 3 du PR 6 + 630 au PR 6 + 700 
sur le territoire de la commune  de LAVAUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets k10 ou 
B15-C18 au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h  durant la période : 

Du 23 Janvier 2023 au 27 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAVAUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023156001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 13- Commune de MARSSAC-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 10 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d'implantation de poteaux télécom sur accotement plus 
tirages de câbles sur la route départementale n° 13 de catégorie 3 du PR 34 + 555 au          
PR 34 + 950 sur le territoire de la commune  de MARSSAC-SUR-TARN, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

1 jour dans la période du 06 Février 2023 au 10 Février 2023 de 8 heures à 17 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MARSSAC-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023246002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 8- Commune de SAINTE-CECILE-DU-CAYROU 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 11 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103, Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 24 + 246 au PR 24 + 456 sur le territoire de la 
commune  de SAINTE-CECILE-DU-CAYROU, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci tous les jours ouvrés 
de 8 heures à 17 heures : 

Du 23 Janvier 2023 au 17 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINTE-CECILE-DU-CAYROU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

SECR 

Secteur de SECR 

 : 05 67 89 62 85 
Mel : secr@tarn.fr  
Réf. C2023124001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION  

(Viabilité hivernale – Fermeture de route départementale) 

Route départementale no 52- Commune de LACAUNE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, et 
notamment l’article R.2213-1, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-8, R 411-18, R 411-21-1, R 411-25 et R 414-17, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU l’arrêté départemental en date du 29 mars 2010 portant sur les Interventions d’Urgence et notamment 
son article 7, 

VU l’avis favorable en date du 17 Janvier 2023, du Service Entretien et Circulation Routière du Département 
du Tarn, Lices Georges Pompidou 81000 ALBI. 

VU l’avis favorable du Département de l’Aveyron. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et dans le cadre 
de la viabilité hivernale, au Cadre d’astreinte, au Chef du Service de la Sécurité et de la Circulation Routière, 
aux Chefs de Pôles d’aménagements routiers ou à leurs adjoints,  

 

CONSIDÉRANT que les conditions climatiques, sur la RD n° 52 du 0+0 à 3+425, sur le territoire de la 
commune de Lacaune, nécessitent une fermeture temporaire à la circulation. 

SUR proposition en date du 17 Janvier 2023, du secteur de Lacaune et pour le compte de la Direction des 
Routes du Département du Tarn, 

 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 – Par mesure de sécurité pour les usagers de la route, la circulation sera interdite à tous les 
véhicules, sauf engins de V.H. et véhicules de secours, sur la RD no 52 du PR 0+0 au PR 
3+425, sur le territoire de la Commune de LACAUNE.     

À compter de ce jour : Du 17 Janvier 2023 17h30 

Dès la mise en place de la signalisation, et ce jusqu’à nouvel ordre. 

 

ARTICLE 2 – Cette fermeture temporaire à la circulation, ne nécessitant pas dans un premier temps de 
déviation, sera signalée aux usagers par des panneaux BK1 et/ou KC1 convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 – Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage dans Les 
communes concernées, ainsi qu’à proximité de la RD no 52, par le secteur de SECR. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACAUNE, 
Le Chef du SECR, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023145001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 999- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 17 Janvier 2023 présentée par l’entreprise GEOSUDOUEST , ZAC du Causse 81100 
CASTRES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’expertise réseau sur la route départementale n° 999 
de catégorie 1 du PR 46 + 0 au PR 48 + 0 sur le territoire de la commune                               
de LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par manuellement par piquets K10 au droit 
du chantier et ceci : 

Du 23 Janvier 2023 au 24 Janvier 2023 de 8 heures à 17 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
des services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023217003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 14- Commune de PUYCELSI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom + tirages de 
câbles sur la route départementale n° 14 de catégorie 3 du PR 0 + 568 au PR 0+668 sur le 
territoire de la commune  de PUYCELSI, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores ou 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

1 jour dans la période du 13 Février 2023 au 17 Février 2023 de 8 heures à 17 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYCELSI, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023293001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 36- Commune de TAURIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux télécom sur accotement 
+ tirages de câbles sur la route départementale n° 36 de catégorie 3 du PR 5 + 720 au         
PR 5 + 830 sur le territoire de la commune  de TAURIAC, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

1 jour dans la période du 06 Février 2023 au 10 Février 2023 de 8 heures à 17 heures. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TAURIAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023098001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 112- Commune de FREJEVILLE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 13 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Bd St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau N° 754514 sur la route 
départementale N° 112 de catégorie 1 au PR 49 + 200 sur le territoire de la commune de 
FREJEVILLE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquet K10 au droit du 
chantier et ceci pendant une demi-journée: 

Entre le 30 Janvier 2023 et le 04 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FREJEVILLE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023117001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964 - Commune de LABESSIERE-CANDEIL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique sur la route 
départementale n°964 de catégorie 1 du PR 41+630 au PR 41+680 sur le territoire de la 
commune de LABESSIERE-CANDEIL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) au droit du 
chantier de 8h à 18h et ceci : 

Durant une journée dans la période 

du mardi 31 Janvier au mercredi 01 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABESSIERE-CANDEIL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023024001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE EXCLUSIF DE LA VOIE 

Route départementale n° 37,136 et 36- Communes de BEAUVAIS-SUR-

TESCOU, MONTVALEN et TAURIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 09 Janvier 2023 présentée par association AS Villemur cyclisme, 15, Avenue du 
président Kennedy 31340 VILLEMUR-SUR-TARN 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la course MAPEI CLASSIC sur les routes 
départementale n°37 du PR 3+603 à 4+498, n°136 du PR 0+0 au PR 2+536 et n°36 du PR 4+49 
au PR 8+339 de catégories 3 sur les territoires des communes de BEAUVAIS-SUR-TESCOU, 
MONTVALEN et TAURIAC, les routes seront suivant l’avancement de l’épreuve 
successivement fermées à tous les véhicules sauf à l’exception des services d'incendie et de 
secours ou les participants à l’épreuve munis de badges officiel, voir le détail des étapes en 
annexe et ceci :  

Le 25 Février 2023 de 10h00 à 13h00 pour les U17 et de 14h45 à 17h45 pour les U19 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BEAUVAIS-SUR-TESCOU, 
Le Maire de la commune de MONTVALEN, 
Le Maire de la commune de TAURIAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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ITINERAIRE HORAIRE MAPEI CLASSIC U17 

   

KM  DEPARTEMENT COMMUNE VOIE 

PASSAGE 1ER 

COUREUR 

PASSAGE DERNIER 

COUREUR POINT PARTICULIER 

0 DEPART HAUTE GARONNE VILLAUDRIC RTE DE BOULOC 10H30 10H30 DEPART 
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Rue de la gare 10H31 10H31  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route de la plaine 10H32 10H32  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route de Fronton 10H33 10H33  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route du Moulin 10H34 10H34  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route de Gourdis 10H35 10H35  

3,0 1 HAUTE GARONNE VILLAUDRIC RTE DE BOULOC 10H36 10H36  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Rue de la gare 10H37 10H37  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route de la plaine 10H38 10H38  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route de Fronton 10H39 10H39  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route du Moulin 10H40 10H40  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route de Gourdis 10H41 10H41  

6,0 2 HAUTE GARONNE VILLAUDRIC RTE DE BOULOC 10H42 10H42  
        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Rue de la gare 10H43 10H43  

        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route de la plaine 10H44 10H44  

        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route de Fronton 10H45 10H45  

        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route du Moulin 10H46 10H46  

        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC Route de Gourdis 10H47 10H47  

        
9 3 HAUTE GARONNE VILLAUDRIC RTE DE BOULOC 10H48 10H48 PC 

        

  HAUTE GARONNE VILLAUDRIC D29 10H49 10H49  

        

14  HAUTE GARONNE 
VILLEMUR-
Magnanac D29 11:03 11:03  

        

16  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14 11:08 11:08  

        

17  HAUTE GARONNE VILLEMUR 
RTE DE 

LOUVIGNES 11:10 11:11 PRIX MONTAGNE (1,7km) 

       LE Bornberg 

18,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14 11:12 11:13  
        

19,0  HAUTE GARONNE LE BORN 
RTE DU BORN 

D14 11:14 11:15 PC 
        

19,0  HAUTE GARONNE LE BORN 
RTE DE TAURIAC - 

D47 11:15 11:16  
        

21,0  TARN BEAUVAIS D37 11:16 11:17  
        

23,0  TARN TAURIAC D 136 11:17 11:18  
        

24,0  TARN TAURIAC D 36 11:19 11:20  
        

25,0  TARN MONTVALEN D 37 11:20 11:21  
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26,0  TARN MONTVALEN D 36 11:21 11:22  
        

27,0  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D61 11:24 11:25  
        

30,0  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87 11:26 11:27  
        

31,0  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87 11:30 11:31 
PRIX MONTAGNE 

(1km) 
        

35,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR 
D87-RTE DE 

BIFRANC 11:35 11:37  
        

36,3  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87 RUE DU VIEIL 11:37 11:39  
    HOPITAL    
        

37,6  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14 11:38 11:40  
        

38,9 1 HAUTE GARONNE VILLEMUR 
RTE DE 

LOUVIGNES 11:40 11:42 PRIX MONTAGNE (1,7km) 

       LE Bornberg 

40,2  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14 11:42 11:44  
        

41,5  HAUTE GARONNE LE BORN 
RTE DU BORN 

D14 11:44 11:46 PC 
        

42,9  HAUTE GARONNE LE BORN 
RTE DE TAURIAC - 

D47 11:45 11:47  
        

44,2  TARN BEAUVAIS D37 11:46 11:48  
        

45,5  TARN TAURIAC D 136 11:47 11:49  
        

46,8  TARN TAURIAC D 36 11:49 11:51  
        

48,1  TARN MONTVALEN D 37 11:50 11:53  
        

49,5  TARN MONTVALEN D 36 11:51 11:54  
        

50,8  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D61 11:54 11:57  
        

52,1  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87 11:56 11:59  
        

53,4  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87 12:00 12:03 PRIX MONTAGNE (1km) 

       Tire-Crabe 

54,7  HAUTE GARONNE VILLEMUR 
D87-RTE DE 

BIFRANC 12:05 12:08  
        

56,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87 RUE DU VIEIL 12:06 12:09  
    HOPITAL    
        

57,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14 12:08 12:11  
        

57,5 2 HAUTE GARONNE VILLEMUR 
RTE DE 

LOUVIGNES 12:10 12:13 ARRIVEE 
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ITINERAIRE HORAIRE MAPEI CLASSIC U19 
  
KM  DEPARTEMENT COMMUNE VOIE PASSAGE 1ER COUREUR PASSAGE DERNIER COUREUR POINT PARTICULIER 

 DEPART FICTIF HAUTE GARONNE VILLEMUR AV CHURCHILL 15h00 15h00 Neutralisé 
        

  HAUTE GARONNE VILLEMUR Pont suspendu Simone Veil 15h01 15h01 Neutralisé 
        

  HAUTE GARONNE VILLEMUR Rue de la République 15h02 15h02 Neutralisé 
        

  HAUTE GARONNE VILLEMUR Rue St Jean 15h03 15h03 Neutralisé 
        

  HAUTE GARONNE VILLEMUR Bd de Bifranc 15h04 15h04 Neutralisé 
        

2,6  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14 15h05 15h05 Neutralisé 
        

0,0 DEPART HAUTE GARONNE VILLEMUR RTE DE LOUVIGNES 15:10 15h10  
        

1,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    
        

2,8  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DU BORN D14 15:14 15h14  
        

3,0  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DE TAURIAC - D47    
        

4,5  TARN BEAUVAIS D37    
        

6,0  TARN TAURIAC D 136    
        

7,0  TARN TAURIAC D 36 15:19 15h20  
        

8,5  TARN MONTVALEN D 37    
        

  TARN MONTVALEN D 36    
        

10,0  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D61 15:24   
        

13,0  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87    
        

14,0  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87 15:30  PRIX MONTAGNE (1km) 
        

15,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87-RTE DE BIFRANC    
        

17,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87 RUE DU VIEIL HOPITAL    
        

18,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    
        

19,3 1 HAUTE GARONNE VILLEMUR RTE DE LOUVIGNES 15:40 15h43 PRIX MONTAGNE (1,7km) 
       LE Bornberg 
        
20,5  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    

        

21,8  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DU BORN D14 15:44 15:47 MEILLEUR SPRINTER 
        

23,1  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DE TAURIAC - D47    
        

24,4  TARN BEAUVAIS D37    
        

25,7  TARN TAURIAC D 136    
        

27,1  TARN TAURIAC D 36 15:49 15:52  
        

28,4  TARN MONTVALEN D 37    
        

29,7  TARN MONTVALEN D 36    
        

31,0  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D61 15:54 15:57  
        

32,3  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87    
        

33,6  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87 16:00 16:03 PRIX MONTAGNE (1km) 
       Tire-Crabe 
        

35,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87-RTE DE BIFRANC    
        

36,3  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87 RUE DU VIEIL HOPITAL    
        

37,6  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    
        

38,9 2 HAUTE GARONNE VILLEMUR RTE DE LOUVIGNES 16:10 16:13 PRIX MONTAGNE (1,7km) 
       LE Bornberg 
        

40,2  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    
        

41,5  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DU BORN D14 16:14 16:17 MEILLEUR SPRINTER 
        

42,9  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DE TAURIAC - D47    
        

44,2  TARN BEAUVAIS D37    
        

45,5  TARN TAURIAC D 136    
        

46,8  TARN TAURIAC D 36 16:19 16:22  
        

48,1  TARN MONTVALEN D 37    
        

49,5  TARN MONTVALEN D 36    
        

50,8  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D61 16:24 16:27  
        

52,1  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87    
        

53,4  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87 16:30 16:33 PRIX MONTAGNE (1km) 
       Tire-Crabe 
54,7  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87-RTE DE BIFRANC    

        

56,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87 RUE DU VIEIL HOPITAL    
        

57,4  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    
        

58,7 3 HAUTE GARONNE VILLEMUR RTE DE LOUVIGNES 16:40 16:43 PRIX MONTAGNE (1,7km) 
       LE Bornberg 
        

60,0  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    
        

61,3  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DU BORN D14 16:44 16:47 MEILLEUR SPRINTER 
        

62,6  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DE TAURIAC - D47    
        

63,9  TARN BEAUVAIS D37    
        

65,3  TARN TAURIAC D 136    
        

66,6  TARN TAURIAC D 36 16:49 16:52  
        

67,9  TARN MONTVALEN D 37    
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69,2  TARN MONTVALEN D 36    
        

70,5  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D61 16:54 16:57  
        

71,8  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87    
        

73,2  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87 17:00 17:03 PRIX MONTAGNE (1km) 
       Tire-Crabe 
        

74,5  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87-RTE DE BIFRANC    
        

75,8  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87 RUE DU VIEIL HOPITAL    
        

77,1  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    
        

78,4 4 HAUTE GARONNE VILLEMUR RTE DE LOUVIGNES 17:10 17:13 PRIX MONTAGNE (1,7km) 
       LE Bornberg 
        

79,7  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    
        

81,1  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DU BORN D14 17:14 17:17  
        

82,4  HAUTE GARONNE LE BORN RTE DE TAURIAC - D47    
        

83,7  TARN BEAUVAIS D37    
        

85,0  TARN TAURIAC D 136    
        

86,3  TARN TAURIAC D 36 17:19 17:22  
        

87,6  TARN MONTVALEN D 37    
        

89,0  TARN MONTVALEN D 36    
        

90,3  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D61 17:24 17:27  
        

91,6  HAUTE GARONNE BONDIGOUX D87    
        

92,9  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87 17:30 17:33  
        

94,2  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87-RTE DE BIFRANC    
        

95,6  HAUTE GARONNE VILLEMUR D87 RUE DU VIEIL HOPITAL    
        

96,9  HAUTE GARONNE VILLEMUR D14    
        

98,2 ARRIVEE HAUTE GARONNE VILLEMUR RTE DE LOUVIGNES 17:40 17:43 ARRIVEE 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023271001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°988 - Commune de SAINT-SULPICE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 27 Décembre 2022 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique sur la route 
départementale n°988 de catégorie 1 au PR 80+855 sur le territoire de la commune de SAINT-
SULPICE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 (une priorité 
absolue sera donnée aux bus des lignes régulières LIO) au droit du chantier de 8h à 18h et 
ceci : 

Durant une journée dans la période du  

lundi 23 Janvier au vendredi 27 Janvier 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-SULPICE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023064005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35, Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom sur accotement 
+ tirages de câbles sur la route départementale n° 87 de catégorie 3 du PR 15 + 393 au       
PR 15 + 493 sur le territoire de la commune  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores ou manuellement par piquet K10 au droit du chantier et 
ceci : 

Le 14 Février 2023 de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023206001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 87- Commune de PENNE-DU-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 18 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SAS GCMV, 12 Rue de la Ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de fouille pour la réparation de câbles enterrés de 
télécom ''Orange'' sur la route départementale n° 87 de catégorie 3 du PR 3 + 600 au PR 3 + 
850 au lieu dit La Sagne sur le territoire de la commune  de PENNE-DU-TARN, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé manuellement au droit du chantier et ceci : 

Du 23 Janvier 2023 au 03 Février 2023 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PENNE-DU-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023235001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 85- Commune de SAINT-AFFRIQUE-LES-

MONTAGNES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 17 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Bd St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau N° 1033409 sur la route 
départementale N° 85 de catégorie 1 au PR 11 + 790 sur le territoire de la commune de 
SAINT-AFFRIQUE-LES-MONTAGNES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci pendant une demi-journée: 

Entre le 13 Février 2023 et le 18 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AFFRIQUE-LES-MONTAGNES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023014001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale N° 61- Commune d' ANGLES et de 

LASFAILLADES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 17 Janvier 2023 présentée par l’association Payrin Caraïbes , Avenue de Caucalières 
81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des essais privés sécurisés de voitures sur la route 
départementale n° 61 de catégorie 3 du PR 15 + 148 au PR 18 + 740 sur le territoire des 
communes  d' ANGLES et de LASFAILLADES, la route sera fermée à tous les véhicules sauf 
pour les véhicules de secours et d’incendie et ceci : 

Le 27 Janvier 2023 de 08h00 à 18h00. 
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Il n’est pas prévu de déviation, l’organisateur interrompra ponctuellement les essais privés, pour permettre le 
passage des usagers. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ANGLES, 
Le Maire de la commune de LASFAILLADES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’association Payrin Caraïbes 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud- Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023137001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale N° 161- Commune de LASFAILLADES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 17 Janvier 2023 présentée par l’association Payrin Caraïbes , Avenue de Caucalières 
81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation essais privés sécurisés de voitures sur 
la route départementale n° 161 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 3 + 0 sur le territoire de la 
commune  de LASFAILLADES, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules 
de secours et d’incendie et ceci : 

Le 27 Janvier 2023 de 08h00 à 18h00. 
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Il n’est pas prévu de déviation, l’organisateur interrompra ponctuellement les essais privés, pour permettre le 
passage des usagers. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LASFAILLADES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’association Payrin Caraïbes 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

194



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023115002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale N° 64- Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 17 Janvier 2023 présentée par l’association Payrin Caraïbes , Avenue de Caucalières 
81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des essais privés sécurisés de voitures sur la route 
départementale n° 64 de catégorie 3 du PR 4 + 0 au PR 7 + 500 au lieu dit le DOLMEN sur le 
territoire de la commune  de LABASTIDE-ROUAIROUX, la route sera fermée à tous les 
véhicules sauf pour les véhicules de secours et d’incendie et ceci : 

Le 26 Janvier 2023 de 08h00 à 18h00. 
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Il n’est pas prévu de déviation, l’organisateur interrompra ponctuellement les essais privés, pour permettre le 
passage des usagers. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’association Payrin Caraïbes, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023115001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale N° 165- Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 17 Janvier 2023 présentée par l’association Payrin Caraïbes, Avenue de Caucalières 
81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des essais privés sécurisés de voitures sur la route 
départementale n° 165 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 7 + 0 au lieu dit Larroque sur le 
territoire de la commune  de LABASTIDE-ROUAIROUX, la route sera fermée à tous les 
véhicules sauf pour les véhicules de secours et d’incendie et ceci : 

Le 26 Janvier 2023 de 08h00 à 18h00. 
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Il n’est pas prévu de déviation, l’organisateur interrompra ponctuellement les essais privés, pour permettre le 
passage des usagers. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’association Payrin Caraïbes, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023288002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 44- Commune de SOREZE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EIFFAGE ROUTE, 72 rue de l'Industrie 81107 
CASTRES CEDX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de busage et de pose de signalisation verticale et 
horizontale sur la route départementale N° 44 de catégorie 3 du PR 22 + 300 au PR 22 + 500 
sur le territoire de la commune de SOREZE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de 
chantier au droit du chantier et ceci hors week-end: 

Du 30 Janvier 2023 au 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOREZE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2023227001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°55- Commune de ROQUECOURBE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l’entreprise INEO infrastructure, 2 bis route de 
Lacourtensourt – BP 1016 31151 FENOUILLET CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des travaux de réparation d'un radar pédagogique sur la 
route départementale n° 55 de catégorie 2 du PR 2 + 450 au PR 2 + 550 sur le territoire de la 
commune  de ROQUECOURBE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Le 27 Janvier 2023  de 08h00 à   18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROQUECOURBE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023289001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 621- Commune de SOUAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Bd St Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau N° 0751112 sur la route 
départementale N° 621 de catégorie 1 au PR 29 + 700 sur le territoire de la commune de 
SOUAL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci pendant une demi-journée: 

Entre le 06 Février 2023 et le 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOUAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023026001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°999- Commune de BELLEGARDE - MARSAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SAS GCMV, 12 rue de la Ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de gaines de télécom sur la route 
départementale n° 999 de catégorie 1 au PR 27 + 730 sur le territoire de la commune  de 
BELLEGARDE - MARSAL, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci pendant 5 jours de 9h00 à 17h00, dans la période : 

Du 30 Janvier 2023  au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BELLEGARDE - MARSAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023092001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 43- Commune de FIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard Saint-Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom cassé avec 
tirage de cable  sur la route départementale n° 43 de catégorie 3 au PR 15 + 510  sur le 
territoire de la commune  de FIAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets k10 ou B15-C18 
au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 06 Février 2023 au 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FIAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques
et dc t'Envfronneinent
Diroctjon des Routos
Service Entretion ot Circulation Routiera
Pôle d'Amonagement Ouest
Secteur dc Gaillac
(D : 05 67 83 62 SO
Me! ; secteur.ga;ltac@!atn ft
Réf. C20230fl9001

l

ARRÊTÉ TEMPORAIRE CONJOINT
DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION)

Route départementale n° 87-
Communes de GAILLAC et de BRENS

^

Le Président du Cûnsoil dêpartei'nental.

Le Maire de la commune ds GAILLAC,

Le Maire de la commune de BRENS,

i

VU la loi N" 82-213 du 2 mars 1932 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et desRégions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983,
VU le Code de la Route, Livre IV, Titre l, chapitra 1 u pouvoirs de police de circulation » et notaiiunsnt lesarticles R 411-1, R411-21. R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012)
VU l'Instruction InterministérJeHe sur la signalisation routière, Livre l, Huitième partie "Sigr>alisationTemporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 nouembre 1992 et notamment les articles 125, 126,128 et 135 de ladite instruction,

VU la demande du 11 Janrler 2023 présentée par l'entreprise EIFFAGE , 2l 20, rue Antoine LAVOISIER81000ALBI

VU l'arrôté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes,

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de réglementer la circulation seton lesdispositions ci-apres,

WWW.TARN.FR
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ARRÊTENT

ARTICLE l - P0-"' permettre l'exéuution des l'a vaux de rënatilftatiar ciu pont Saint Micnel sur ia routedépartemeniSile n° 87 ds catégorie 2 du PR 17 + 203 au PR 17 + 3<C sur le territoire de la
co'mmune de CïAILI-AC, la route sora ferméB à toys les uéhicules sauf et ceci ;

Du 06 Février 2023 au 21 Avril 2023.

Pandant la (tiirés dû ceîte interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviés ainsi ;
GAILLAC -* MONTANS :

- Par R3 964 du PR 27+81 S a'J PR 29+148
- Par RD 13 du PR 24+358 au PR 22+775
a la RD 87

MONTANS—GAILLAC;

Par RD 13 dj PR 22+775 au PR 24+3&6
- Par RD 984 du PR 29+148 au PR 27+8'3
e la RD 87

ARTICLE__Z - Ces règles de circulation seront sigiialées. aux usagers par ces panneaux convenabtemenlplacés, conformément ai.x dtepositinns du livre l, huitième partie de l'InstrudionIntemii'iiBtérielie sjr la signatisation rajtière (suivanl schéma DC61 du manuel de cfiantier; La
signalisation reglen-'en'aire sera à la charge dey sBivnces du Département,

ARTICLE 'S - Cette décision sera portée à la coniiaissance du publie par vo.e d'inserion dans les journauxlocai» et rêginnaux, et par voie d'affichage à proximité du chantier B; dans les communes
jnté'essées

ARTICLE_4 - l-s Directeur Général Adjoint des Services TechniqL.es et de l'Environiement,
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn,
Le Maire de la Commune de GAILLAC,
Le Maire ds !a cominune d£ BRENS,
Le Chef du Pôle d'Aménsgsmenl Ouest,
L'entreprise charçée des travaux,sont cha'gès chacun en ce qui te concerne de Cexéci.iion dL; présent atîôté ciui sera publié auRecueil des Actes Administratifs et dont line copie sera adressée au Uirect&ur Départemental
des Services d'ircendie et de Seuuurs du Tarn,

WWW.TARN.FR
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GAtLLACIe \^-l^l'u>^
Le Maire

~7

^Wc

.•-fi».
^.-^u^

Albi. le 1^/0 t/ZÎ
P/Le Président,
Le Directeur des Routes,

Martine SOUQUET Dominique GUTH.

BRE. s

Le r

y*
^

-l;-sy

Sylvie GARCIA

D.llfi;slon owv <il(?ii;i;IJoii ; •
Tous tes acteurs conccrnÉs parl'article4

Dftfusloi; oour Information :
La Préfecture (RIBPC fil BSR),
Le S.D.I.S. (Pompiers),
Le&WUBI,
FEOKKI fcËP (ifanspofts scolaires),
Ardlaf FMlic.ïilro (iraiisport!. *i fonds),
 ne et M. les Conseillers Departenenlaux.

Oti(]ir>iil Serrico Ënlrclic'i Ciiciilatiuii Rotififtrc.

La présente décisioii pourra faire ;'ob;et d'un recoufs oevant (e Tnbunal Administrati' compétent dans tes
deux (2) Riois à compter de sa notificaîion.

j

WWW.TARN.FR
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023164001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE EXCLUSIF DE LA VOIE 

Routes départementales n°18 - 28 - 35 - 128 

Communes de GRAZAC, MEZENS et ROQUEMAURE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Janvier 2023 présentée par l'association AS VILLEMUR Cyclisme, 15 Avenue du 
Président KENEDY 31340 VILLEMUR-SUR-TARN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la course « la Ronde BESSIERAINE » sur les routes 
départementales n°18 du PR1+210 au PR2+081, RD28 du PR22+478 au PR22+860, RD35 du 
PR15+200 au PR19+999 et RD128 du PR0+000 au PR2+340 de catégorie 3 sur le territoire des 
communes de GRAZAC, MEZENS et ROQUEMAURE, les routes seront, suivant l’avancement 
de l’épreuve, successivement fermées à tous les véhicules sauf à l’exception des services 
d’incendie et de secours ou les participants à l’épreuve munis de badges officiels, voir le détail 
des étapes en annexe et ceci: 

Le dimanche 26 Février 2023 de 10h30 à 12h20 pour les U17  

et de 15h à 17h30 pour les U19. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAZAC, 
Le Maire de la Commune de MEZENS, 
Le Maire de la Commune de ROQUEMAURE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’association chargée de l’organisation, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue            
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023197002  
 

 

ARRÊTÉ D’ABROGATION SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°25- Commune de NOAILLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE , 20 Rue Lavoisier 81000 
ALBI 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2023197001 du 17 Janvier 2023 réglementant du 16 

Janvier 2023 au 03 Février 2023, la déviation de la circulation, pour permettre reconstruction d'un mur de 
soutènement. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que les travaux sont achevés et que la chaussée est nettoyée, il convient de déposer la 
déviation pour rendre la route à la libre circulation des véhicules,  

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté abroge les dispositions prises par l’arrêté no C2023197001 du 17 Janvier 
2023. La déviation est déposée, et la route est rendue à la libre circulation de tous les véhicules.
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ARTICLE 2 - Cette décision sera portée à la connaissance du public et les communes 
intéressées seront informées. 

ARTICLE 3- Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NOAILLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023105005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°43 - Commune de GRAULHET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 17 Janvier 2023 présentée par l'entreprise Société Langedocienne d'Aménagements , 51 
rue des BROUCOUNIÈS 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de génie civil sur un réseau électrique sur la route 
départementale n°47 de catégorie 3 du PR 24+892 au PR 24+961 au lieu dit « La COUSTIÉ » 
sur le territoire de la commune de GRAULHET, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8 h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du lundi 06 février au vendredi 10 février 2023, 

du lundi 27 Février au vendredi 10 Mars 2023, 

 et du lundi 27 mars au vendredi 31 mars 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAULHET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023139002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°83 - Commune de LAUTREC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 18 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique sur la route 
départementale n°83 de catégorie 2 du PR 17+350 au PR 17+400 sur le territoire de la 
commune de LAUTREC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) au droit du 
chantier de 8h à 18h et ceci : 

Durant une journée dans la période 

Du lundi 06 Février au vendredi 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAUTREC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023147002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 4- Commune de LOMBERS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM ,  TSA 70011 - Chez 
Slogelink  69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des travaux de plantation de poteaux pour le tirage de la 
fibre optique sur la route départementale n° 4 de catégorie 3 du PR 36 + 880 au PR 39 + 176 
sur le territoire de la commune  de LOMBERS, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci pendant 21 jours, hors week-end, de 8h00 à 18h00, 
durant la période : 

Du 06 Février 2023  au 06 Mars 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023119001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 104- Commune de LABOUTARIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS, 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux pour le tirage de la fibre 
optique sur la route départementale n° 104 de catégorie 3 du PR 2 + 290 au PR 2 + 750 sur le 
territoire de la commune  de LABOUTARIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
au droit du chantier et ceci pendant 5 jours, de 8h00 à 18h00, dans la période : 

Du 30 Janvier 2023  au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABOUTARIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023277001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 903- Commune de SAUSSENAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA , 35, bd de Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de remplacement d'un poteau télécom en place pour 
place et tirage de câbles sur la route départementale n° 903 de catégorie 1 au PR 8 + 625 sur 
le territoire de la commune  de SAUSSENAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 30 Janvier 2023 au 10 Février 2023, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAUSSENAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023280001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°34- Commune de LE SEGUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Boulevard Mac Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles de télécom aériens sur la route 
départementale n° 34 de catégorie 3 du PR 13 + 0 au PR 16 + 0 sur le territoire de la 
commune de LE SEGUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au droit du 
chantier et ceci : 

Du 30 Janvier 2023  03 Février 2023 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023169001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°47 - Commune de MISSECLE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique et tirage de 
cables sur la route départementale n°47 de catégorie 3 du PR 20+976 au PR 21+020 sur le 
territoire de la commune de MISSECLE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Durant une journée dans la période  

du lundi 30 Janvier au vendredi 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MISSECLE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023309001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 33- Commune de VAOUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 18 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard de Saint-
Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux de télécom sur 
l’accotement et le  tirage de câbles sur la route départementale n° 33 de catégorie 3 du PR 17 
+ 300 au PR 17 + 800 sur le territoire de la commune de VAOUR, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé  manuellement au droit du chantier et ceci : 

Du 30 Janvier 2023 au 03 Février 2023 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VAOUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023008002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 905- Commune d' ALMAYRAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , 103, bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de tranchées et pose de chambre télécom 
pour la fibre optique sur la route départementale n° 905 de catégorie 2 du PR 11 + 410 au PR 
11 + 590 sur le territoire de la commune  d' ALMAYRAC, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 30 Janvier 2023 au 10 Février 2023, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALMAYRAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023168001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 905- Commune de MIRANDOL-

BOURGNOUNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , 103, bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de tranchées et pose de chambres télécom 
pour la fibre optique sur la route départementale n° 905 de catégorie 2 du PR 8 + 195 au PR 9 
+ 560 sur le territoire de la commune  de MIRANDOL-BOURGNOUNAC, la circulation de tous 
les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat 
sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 30 Janvier 2023 au 10 Février 2023, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MIRANDOL-BOURGNOUNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023280006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°80- Commune de LE SEGUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles sur infrastructure existante sur la 
route départementale n° 80 de catégorie 3 du PR 6 + 0 au PR 12 + 0 sur le territoire de la 
commune  de LE SEGUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au droit du 
chantier et ceci : 

Du 30 Janvier 2023 au 03 Février 2023 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023280004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 73- Commune de LE SEGUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Boulevard McDonald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles de télécom aériens sur 
infrastructure existante sur la route départementale n° 73 de catégorie 3 du PR 15 + 0 au PR 
16 + 0 sur le territoire de la commune  de LE SEGUR, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement au droit du chantier et ceci : 

Du 26 Janvier 2023 au 03 Février 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023280003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°73- Commune de LE SEGUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Boulevard MC Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles de télécom aériens sur 
infrastructure existante sur la route départementale n° 73 de catégorie 3 du PR 11 + 0 au PR 
15 + 0 sur le territoire de la commune  de LE SEGUR, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement au droit du chantier et ceci : 

Du 26 Janvier 2023 au 03 Février 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023280002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°34- Commune de LE SEGUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles télécom aériens sur infrastructure 
existante sur la route départementale n° 34 de catégorie 3 du PR 34 + 0 au PR 37 + 0 sur le 
territoire de la commune  de LE SEGUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au 
droit du chantier et ceci : 

Du 30 Janvier 2023  au 03 Février 2023 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023105002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°83 - Commune de GRAULHET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique et tirage de 
cables  sur la route départementale n° 83 de catégorie 2 du PR 26+168 au PR 26+218 sur le 
territoire de la commune de GRAULHET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières LIO) au 
droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Durant une journée dans la période 

Du mardi 07 Février au vendredi 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAULHET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023250001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 612 

 Commune de SAINT-GENEST-DE-CONTEST 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , 103 Boulevard MCDonald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux pour le tirage de la fibre 
optique sur la route départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 61 + 658 au PR 62 + 572 sur 
le territoire de la commune  de SAINT-GENEST-DE-CONTEST, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par piquet K10 au droit du chantier et ceci pendant 5 jours de 9h00 à 16h30, dans la 
période : 

Du 30 Janvier 2023 au 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GENEST-DE-CONTEST, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023008002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 905- Commune d' ALMAYRAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , 103, bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de tranchées et pose de chambre télécom 
pour la fibre optique sur la route départementale n° 905 de catégorie 2 du PR 11 + 410 au PR 
11 + 590 sur le territoire de la commune  d' ALMAYRAC, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 30 Janvier 2023 au 10 Février 2023, hors week-end, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ALMAYRAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023105001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°43 - Commune de GRAULHET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique et tirage de 
cables sur la route départementale n°43 de catégorie 3 du PR 27+024 au PR 27+074 sur le 
territoire de la commune de GRAULHET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Durant une journée dans la période  

Du lundi 06 Février au vendredi 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GRAULHET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023263003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°34- Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 24 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de  poteaux télécom sur la route 
départementale n° 34 de catégorie 3 du PR 8 + 440 au PR 9 + 570 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au 
droit du chantier et ceci : 

Du 06 Février 2023 au 3 Mars 2023  de 08h00 à 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

256



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023263002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°34- Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 34 de catégorie 3 du PR 5 + 730 au PR 7 + 50 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au 
droit du chantier et ceci : 

Du 06 Février 2023 au 3 Mars 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023123001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°8- Commune de LACAPELLE-SEGALAR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA , 35 Boulevard Saint Assiscle  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 47 + 200 au PR 47 + 900 sur le territoire de la 
commune  de LACAPELLE-SEGALAR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par manuellement au 
droit du chantier et ceci : 

Du 06 Février 2023  08h00 au 3 Mars 2023  17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACAPELLE-SEGALAR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023280005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°139- Commune de LE SEGUR 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Boulevard Mc Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles aériens sur infrastructure existante 
sur la route départementale n° 139 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 2 + 0 sur le territoire de 
la commune  de LE SEGUR, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement au droit du 
chantier et ceci : 

Du 30 Janvier 2023 au 03 Février 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE SEGUR, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023257001  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°172- Communes de SAINT-JUERY, 

BELLEGARDE-MARSAL, VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS et AMBIALET 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Janvier 2023 présentée par le Marathon d'ALBI , 283 avenue Colonel Teyssier 81000 
ALBI 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation du Marathon d'ALBI sur la route 
départementale n° 172 de catégorie 2 du PR 0 + 0 au PR 15 + 750 sur le territoire des 
communes de SAINT-JUERY, BELLEGARDE-MARSAL, VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS et 
AMBIALET la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Le Dimanche 30 Avril 2023 de 8h00 à 14h15. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

St Juéry vers Ambialet par : 
RD 69 du PR 4+608 au PR 2+68 (carrefour RD 69 X RD 100) 
RD 999 du PR 35+108 au PR 20+575 (carrefour RD 999) X RD 69) 
RD 74 du PR 19+643 au PR 27+695 (carrefour RD 74 X RD 999) 

Ambialet vers St Juéry par : 
RD 74 du PR 27+695 au PR 19+643 (carefour RD 74 X RD 172) 
RD 999 du PR 20+575 au PR 35+108 (carrefour RD 999 X RD 74) 
RD 69 du PR 2+68 au PR 4+608 (carrefour RD 69 X RD 999) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département.. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-JUERY, 
Le Maire de la commune de BELLEGARDE - MARSAL, 
Le Maire de la commune de VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS, 
Le Maire de la commune d' AMBIALET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023058001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°47 - Commune de CARBES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 12 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement d'un poteau téléphonique et tirage de 
cables sur la route départementale n°47 de catégorie 3 du PR 4+688 au PR 4+738 sur le 
territoire de la commune de CARBES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Durant une journée dans la période  

Du jeudi 26 Janvier au vendredi 3 février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CARBES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023115003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

ÉPREUVE SPORTIVE À USAGE PRIVATIF DE LA VOIE 

Route départementale n°64- Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-4 et L. 3131-2 ; 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R. 411-25 et R. 411-21-1 (décret 2014-784 du 8 juillet 2014 – art. 7) ; 

VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R.331-34, R. 331-
45, A.331-18 et A.331-32 ; 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 26 Janvier 2023 présentée par l’association Payrin Caraïbes, Avenue de Caucalières 
81660 PAYRIN 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des essais privés sécurisés de voitures  sur la route 
départementale n° 64 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 7 + 500 au lieu dit le DOLMEN sur le 
territoire de la commune de LABASTIDE-ROUAIROUX, la route sera fermée à tous les 
véhicules sauf pour les véhicules de secours et d’incendie et ceci : 

Le 27 Janvier 2023 de 09h00 à 18h00. 
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Il n’est pas prévu de déviation, l’organisateur interrompra ponctuellement les essais privés, pour permettre le 
passage des usagers. 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-ROUAIROUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’association Payrin Caraïbes, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir si nécessaire l’autorisation prévue 
pour l’organisation de la manifestation (décret n° 2017-1279 du 9 août 2017). 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023248003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 39- Commune de SAINT-GAUZENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011- Chez 
SOGELINK 69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre avec l'implantation de 
nouveaux poteaux sur la route départementale n° 39 de catégorie 3 du PR 7 + 300 au PR 7 + 
615 sur le territoire de la commune  de SAINT-GAUZENS, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 30 Janvier 2023 au 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GAUZENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023298001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 28- Commune de TEULAT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 16 Janvier 2023 présentée par le Syndicat de l’eau de la montagne noire, 1223 Avenue 
Pierre Fabre 81500 LAVAUR. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déplacement et  la reprise d'un branchement sur la 
route départementale n° 28 de catégorie 3 au  PR 39 + 325 sur le territoire de la commune  de 
TEULAT, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en 
journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 13 Février 2023 au 22 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TEULAT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023174002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°631 - Commune de MONTDRAGON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de 5 poteaux téléphoniques (SRO81-021-275-
06) sur la route départementale n°631 de catégorie 1 du PR 36+768 au PR 36+930 sur le 
territoire de la commune de MONTDRAGON, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une 
priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet 
K10, B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30, au droit du chantier de 8h à 18h, hors weekend et 
ceci : 

Du jeudi 26 Janvier au vendredi 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDRAGON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023174001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°631 - Commune de MONTDRAGON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement des travaux de pose de 21 poteaux téléphoniques (SRO-
81-037-289-01) sur la route départementale n°631 de catégorie 1 du PR33+687 au PR34+426 
sur le territoire de la commune de MONTDRAGON, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement par piquets K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 
16h30 à 18h00 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et 
manuellement par piquet K10, B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier de 
8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du jeudi 26 Janvier au vendredi 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDRAGON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023258001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°30 - Commune de SAINT-JULIEN-DU-PUY 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de 41 poteaux téléphoniques sur la route 
départementale n°30 de catégorie 3 du PR 48+159 au PR 49+809 sur le territoire de la 
commune de SAINT-JULIEN-DU-PUY, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du jeudi 26 Janvier au vendredi 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-JULIEN-DU-PUY, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023174003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°30 - Commune de MONTDRAGON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de 13 poteaux téléphoniques (SRO-81-021-
275-07) sur la route départementale n°30 de catégorie 3 du PR41+302 au PR41+793 sur le 
territoire de la commune de MONTDRAGON, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 16h30 à 18h00 (une 
priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et manuellement par piquet 
K10, B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 au droit du chantier de 8h à 18h, hors weekend et 
ceci : 

Du jeudi 26 Janvier au vendredi 03 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDRAGON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023142001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 622- Commune de LEMPAUT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 24 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS, 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de 15 poteaux télécom et la réalisation de 
100m de GC sur la route départementale N° 622 de catégorie 1 du PR 4 + 0 au PR 4 + 500 
sur le territoire de la commune de LEMPAUT, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de 
chantier au droit du chantier et ceci hors week-end: 

Du 13 Février 2023 au 04 Mars 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LEMPAUT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023065002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 85- Commune de CASTRES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 24 Janvier 2023 présentée par l'entreprise. SAS GCMV, 12 rue de la Ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation d'une conduite télécom existante sur la 
route départementale N° 85 de catégorie 1 au PR 2 + 100 sur le territoire de la commune de 
CASTRES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du 
chantier et ceci hors week-end: 

Du 13 Février 2023 au 25 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique,, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023190002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°74- Commune de MOUZIEYS-TEULET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 74 de catégorie 3 du PR 14 + 170 au PR 16 + 400 sur le territoire de la 
commune  de MOUZIEYS-TEULET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit 
du chantier et ceci : 

Du 13 Mars 2023 au 24 Mars 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOUZIEYS-TEULET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023010001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°74- Commune d' AMBIALET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 74 de catégorie 2 du PR 24 + 928 au PR 26 + 800 sur le territoire de la 
commune d' AMBIALET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Du 13 Mars 2023 au 24 Mars 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBIALET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023017001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°11 et 57 

 Communes d' ARIFAT et SAINT PIERRE DE TRIVISY 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 11 de catégorie 3 du PR 12 + 609 au PR 15 + 837 sur le territoire de la 
commune d' ARIFAT et n° 57 de catégorie 3 du PR 4 + 000 au PR 7 + 638 sur le territoire de 
la commune  de SAINT PIERRE DE TRIVISY la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
au droit du chantier et ceci : 

Du 06 Mars 2023 au 07 Avril 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ARIFAT, 
Le Maire de la Commune de SAINT PIERRE DE TRIVISY, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023182003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°159 

 Commune de MONTREDON-LABESSONNIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 159 de catégorie 3 du PR 3 + 160 au PR 3 + 720 sur le territoire de la 
commune  de MONTREDON-LABESSONNIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 27 Février 2023 au 27 Mars 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTREDON-LABESSONNIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023222002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°74- Commune de REALMONT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 - Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 74 de catégorie 3 du PR 1 + 580 au PR 2 + 720 sur le territoire de la 
commune  de REALMONT, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Du 6 Février 2023 au 06 Mars 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de REALMONT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023139003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°83 - Commune de LAUTREC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 23 Janvier 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-
ASSISCLE 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de changement de 4 poteaux téléphoniques sur la route 
départementale n° 83 de catégorie 1 et 2 au PR13+647, PR14+237, PR17+375 et PR18+558 
sur le territoire de la commune de LAUTREC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières LIO) au 
droit du chantier et ceci : 

Du lundi 06 Février au vendredi 10 Février 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAUTREC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023251002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 12- Commune de SAINT-GERMAIN-DES-PRES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 25 Janvier 2023 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS, 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de 9 poteaux et la réalisation de 10m de 
GC. sur la route départementale N° 12 de catégorie 3 du PR 52 + 200 au PR 52 + 500 sur le 
territoire de la commune de SAINT-GERMAIN-DES-PRES, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux de chantier au droit du chantier et ceci hors week-end: 

Du 13 Février 2023 au 04 Mars 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GERMAIN-DES-PRES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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